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Arrêté préfectoral portant des prescriptions complémentaires 
à la Société ORTEC INDUSTRIE 

sur les rejets de substances dangereuses 
dans le milieu aquatique 

pour ses installations situées à Rognac - Fin de lopération RSDE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION PROVENCE, ALPES, CÔTE D'AZUR, 
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

PREFET DES BOUCHES-DU- RHÔNE, 
OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR, 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU le code de l’environnement et notamment son titre 1er des parties réglementaires et législatives du Livre V ; 

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R511-9 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU la directive 2000/60/CE du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) : 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances dangereuses dans l'eau par les installations classées ; 
VU le décret n°2005-378 du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre ia pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au Programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 
VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 relatif au programme national d'action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses ; 

VU la directive 2006/11/CE du 15 février 2006 concernant la pollution causée par certaines substances dangereuses déversées dans le milieu aquatique de la Communauté : 
VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 
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VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des 

déchets ; 

VU la directive 2008/105/EC du 24 décembre 2008 établissant des normes de qualité environnementale 

dans le domaine de l'eau ; 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les « normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp) » et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances ; 

VU le rapport d'étude de l'INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvie 2008 faisant état de la synthèse 

des mesures de substances dangereuses dans l'eau réalisées dans certains secteurs industriels ; 

VU la circulaire du 5 janvier 2009 relative à la mise en œuvre de la deuxième phase de l'action nationale de 

recherche et de réduction des substances dangereuses pour le milieu aquatique présentes dans les rejets 

des installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence ; 

VU l'arrêté du 12 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour 

délimiter et classer les masses d'eau et dresser l'état des lieux prévu à l'article R. 212-3 du code de 

l'environnement ; 

VU l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 modifié relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état 

écologique, de l'état chimique et du potentiel écologique des eaux de surface pris en application 

des articles R.212-10, R.212-11 et R.212-18 du code de l'environnement ; 

VU l'arrêté du 26 juillet 2010 approuvant le schéma national des données sur l’eau ; 

VU l'arrêté préfectoral n°2011 PC-22 du 3 février 2011 ou autre acte administratif antérieur autorisant la 

société ORTEC INDUSTRIE à exercer ses activités relevant de la nomenclature des installations 

classées sur le territoire de la commune de Rognac ; 

VU les notes du DGPR aux services des 23 mars 2010 et 27 avril 2011 ; 

VU le courrier de l'industriel du 11 juillet 2011 sollicitant l'aménagement de l'arrêté préfectoral n°352- 

2009PC du 8 mars 2013 ; 

VU le rapport établi par IPL — IRH Ingénieur Conseil référencé SGO 11-1057 daté du 30 novembre 2011 

présentant les résultats d'analyses menées dans le cadre de la recherche initiale ; 

VU l'arrêté préfectoral n°352-2009PC du 8 mars 2013 prescrivant la surveillance initiale RSDE ; 

VU le rapport de l'inspection des installations classées en date du 14 juin 2013 ; 

VU l'avis du Conseil Départemental de l'Environnement, des Risques Sanitaires et Technologiques en 

date du 11 septembre 2013; 

Considérant l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 2015 fixées 

par la directive 2000/60/CE ; 

Considérant les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses fixées 

dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 ; 

Considérant la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance périodique 

les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de l'établissement au titre des 

installations classées pour la protection de l'environnement puis de déclarer les niveaux d'émission de 

ces substances dangereuses afin de proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de 

suppression adaptées; 

Considérant l’action nationale 2010 relative au déploiement de l'application GIDAF (Gestion informatisée 

des données d'autosurveillance fréquentes) au niveau national fixée par la circulaire du 13/01/10 relative 

aux thèmes d'actions nationales de l'inspection des Installations classées et de la sécurité industrielle 

pour l'année 2010 ; 

Considérant les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses visées par 

le présent arrêté sur le milieu aquatique ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture ;



ARTICLE 1 : Objet 

La société ORTEC INDUSTRIE dont le siè 
Berthier — BP 348000 — 13799 AIX- 
à Rognac (13340), Montée des Pins — Chemin départemental 20 
préfectoral complémentaire qui vise à fixer les modalités de survi 
substances dangereuses dans l’eau qui ont été identifiées à l 

ARRETE 

ge social est situé à Parc de Pichaury — 550 rue Pierre 
EN-PROVENCE Cedex 3 doit respecter, pour ses installations sises 

G, les modalités du présent arrêté 

Les articles 3.3 à 6 de l'arrêté préfectoral n° 352-2009PC sont abrogés. 

ARTICLE 2 : Condition de rejets 

L'article 4.3.9.1 Rejets dans une station d'ép 
du 3 février 2011 est modifié comme suit : 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaire 
les valeurs limites en concentration et flux ci-dessous définis. 

Point de rejet :PR1 de coordonnées Lambert Il étendu 832426 1836569 
Rejet : Station d'épuration communale de Rognac 

Débit maximal journalier :60 m3/jour. 

eillance et de déclaration des rejets de 
issue de la surveillance initiale. 

uration collective de l'arrêté préfectoral n° 2011-PC-22 

s dans le milieu récepteur considéré, 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

          

Paramètres Concentration maximale | Flux journalier | Périodicité de la 
sur une période de 24 | maximal surveillance 
heures Ji g/} 
Mg/L 

DCO 2000 45 kg/i Hebdomadaire 

DBO5 1200 15 kg/i Hebdomadaire 
MEST 600 15 kg/ Hebdomadaire 
pH 5.5 — 8.5 : Continu 
Hydrocarbures 10 150 Mensuelle 
Nonylphénols 0,05 0,1 Annuelle 

Tributylétain cation 0,05 0,025 Annuelle 

Nickel 0,5 10 Annuelle 

Zinc 2 2,3 Annuelle 

Chrome 0,5 2,8 Annuelle 
  

ARTICLE 3 : Remontée d'informations sur la surveillance des rejets 

  
3.1 Déclaration des données relatives à la surveillance des rejets aqueux 
Les résultats des mesures du mois N réalisées en application de l’article 2 du présent arrêté sont saisis sur le site de télédéclaration du ministère chargé de l'environnement prévu à cet effet à savoir GIDAF 
https://gidaf.developpement-durable.gouv.fr/ avant la fin du mois N+1.



3.2 Déclaration annuelle des émissions polluantes 

Les substances faisant l'objet de la surveillance décrite à l’article 2 du présent arrêté doivent faire l’objet 

d'une déclaration annuelle conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 

relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets. Ces déclarations 

peuvent être établies à partir des mesures de surveillance prévues à l’article 2 du présent arrêté ou par 

toute autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection. 

ARTICLE 4 

Les infractions ou l'inobservation des conditions légales fixées par le présent arrêté entraîneront 

l'application des sanctions pénales et administratives prévues par le titre 1er du livre V du Code de 

l'Environnement. 

ARTICLE 5 

L'exploitant devra en outre se conformer aux dispositions : 

a) du Code du Travail et notamment à la quatrième partie sur la santé et la sécurité au travail, 

b) du décret du 14 novembre 1988 sur la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent 

en oeuvre des courants électriques. 

Des arrêtés complémentaires pourront fixer toutes les prescriptions additionnelles que la protection des 

intérêts mentionnés à l'article L.511-1 - Livre V - Titre 1° - Chapitre 1* du Code de l'Environnement rend 

nécessaires ou atténuer celles des prescriptions primitives dont le maintien ne sera plus justifié. 

ARTICLE 7 

En cas de non-respect de l’une des dispositions qui précèdent, il pourra être fait application des 

sanctions prévues par les dispositions de l'article L.514-1 - Livre V - Titre 1% - Chapitre IV du Code de 

l'Environnement, sans préjudice des condamnations qui pourraient être prononcées par les tribunaux 

compétents. 

ARTICLE 8 

Un exemplaire du présent arrêté devra être tenu au siège de l'exploitation, à la disposition des autorités 

chargées d’en contrôler l'exécution. 

Cet arrêté sera affiché de façon visible sur le site. 

Une copie du présent arrêt sera déposée en Mairie de Rognac et pourra y être consultée. 

Enfin, un avis sera publié, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux locaux diffusés dans tout le 

département des bouches-du-Rhône. 

ARTICLE 9 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.



ARTICLE 10 

- Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, 
- Le Sous-Préfet d'istres, 

- Le Maire de Rognac, 

- La Directrice Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement, - Le Directeur Départemental de la Protection des Populations, 
- Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, 
- Le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours, 

et toutes autorités de Police et de Gendarmerie, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont un avis sera publié et un extrait affiché conformément aux dispositions de l’article R 512-39 du Code de l'Environnement. 

Marseille, le 2 8 OCT. 2913 

  

Raphaëlle SIMEONI




